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Actionappartenant) asociet6pour emaintiendel'ordrepubicparla
pouuuitedes infractions p6nales. Ele estexercee au nom de la socdt6 et

aussi es personnes 6s6es ont le droit de mettre I action publique en

mouvement mak pas Iexercice.

L'acuon publique pour 'application de a peine s 6teint par la mort, la

prescription,l amnistie, l'abrogauon de a oi....

L'exercice de l'action pub ique cornprend:

-Les actes saisissant esjur dictlons compdtentes.

-La requkltjonde la pe ne applcabl-a.

-L'ex."r.i.e des voies de re.ours
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-le d roit Commercial est une branche du droit priv6 charg6 de la r6tlementation des

re ations li6es aux personne auxact€s aux lieuxet aux de contrats de commerce. Le

droitcommercialenglobelersembledesnornerelativesauxcomnrercantslorsde
I exerclce de leuB actes professionnelle

Egalement on peut dire que c est la branche a qui d6termine-rbslement' i exerc ce

de adivit6commer.iale.
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